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La protection des ressources 
en eau et l�alimentation en 
eau potable 
Le contexte et les objectifs 
L’alimentation en eau potable de qualité pour tous est une priorité du 9ème Programme  
d’Interventions de l’agence :
350 millions de m3 d�eau sont prØlevØs en moyenne par an, dont 95 % proviennent des nappes.

Il est indispensable de protØger la ressource en eau, pour rØduire ou pour Øviter les traitements avant la distribution d�eau 
dans les rØseaux publics. Il est aussi important d�Øviter les gaspillages.

L�agence de l�eau peut apporter une aide �nanciŁre aux  maîtres d�ouvrage pour ces diffØrentes actions. 

La nature des opØrations Øligibles
Protection des ressources
Etudes hydrogØologiques, modØlisation de nappe, procØdures de protection rØglementaire des captages, mise en confor- 
mitØ selon l�arrŒtØ prØfectoral de dØclaration d�utilitØ publique, rebouchage de forages abandonnØs, achats de terrain dans les  
pØrimŁtres de protection immØdiat et rapprochØ, boisement pØrenne dans les pØrimŁtres de protection rapprochØe ou ØloignØe.

Alimentation �en eau potable
� Etudes, schØmas directeurs d�alimentation en eau, Øtudes de rØseaux, modØlisation ;

� �Travaux d�adduction d�eau, d�interconnexion de rØseaux, stations de pompage et de surpression, mise en place  
de compteurs gØnØraux, tØlØgestion, unitØs de traitement physico-chimique, installations simples de dØsinfection ;

� Recherche de fuites, Øconomies d�eau et substitution d�eau potable ;

� Service d�assistance technique à l�alimentation en eau potable des dØpartements (SATEP);

� Suivi piØzomØtrique de captages d�eau.




